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CHAPITRE PREMIER

PROBLEMES ET STRATEGIES A MOYEN TERME
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

4. Developpement industriel

1.108 Un examen d'ensemble des grandes lignes de la strategie des Nations Unies en
matiere de developpement industriel a eu lieu a l'occasion de la deuxieme
Conference generale de l'ONUDI, a Lima, en mars 1975. On se rappellera que
l'Assemblee generale, a sa septieme session extraordinaire, a enterine les
recommandations detaillees de cette conference, qui sont enoncees dans la
Declaration et le Plan d'action de Lima. La troisieme Conference generale de
l'ONUDI qui a eu lieu en janvier et fevrier 1380 a New Delhi a non seulement examine
les progres accomplis dans la mise en oeuvre de la Declaration et du Plan de Lima,
mais aussi adopte la Declaration et le Plan d'action de New Delhi qui reaffirme les
aspirations exprimees dans la Declaration et le Plan d'action de Lima et definit
des principes supplementaires pour la strategie a appliquer a partir de 1980.

1.110 La cooperation economique et technique entre pays en developpement qui
faisait l'objet de la section 11 du Plan d'action de Lima est de venue l'un des
themes majeurs de la Declaration et du Plan d'action de New Delhi. Les Nations
Unies peuvent y contribuer en organisant la prospect ion systematique des domaines
qui se pretent a une cooperation mutuelle au service de l'industrie. Elles peuvent
aussi donner aux pays certains avis sur les mesures a prendre pour organiser et
coordonner les politiques economiques interessant l'industrialisation, de fa90n a
rendre plus complementaires les economies nationales. L'experience montre que,
dans de nombreux domaines, il est possible d'aider les pays en developpement a
reperer les possibilites de cooperation technique dans l'industrie. Pendant la
periode a laquelle correspond le plan, les activit~s des Nations Unies en matiere
d'industrialisation s'orienteront de plus en plus vers l'aide aux pays en
developpement les moins avances, sans littoral, insulaires ou les plus gravement
touches, ou les problemes a resoudre sont en general particulierement difficiles.

1.111 Pour apprecier les propositions du Plan a moyen terme pour 1980-1983 qui
visent le Systeme de consultations, il faut se rappeler qu'au cours de la troisieme
Conference generale de l'ONUDI, on s'est de plus en plus rendu compte qu'il fallait
elargir le Systeme, l'etendre a tous les grands secteurs industriels, en prevoyant
des consultations mondiales, regionales et interregionales, lui donner un caractere
permanent et en faire une activite continue et importante de l'ONUDI au service du
redeploiement de l'industrie des pays developpes vers les pays en developpement. A
ce propos, il importe de signaler que le Conseil, a sa treizieme session, a approuve
pour la premiere fois un programme de consultations portant sur une periode de deux
ans, ce qui a nettement facilite les travaux preparatoires et l'organisation de ces
consultations. En attendant de connaltre la decision que le Conseil prendra a sa
quatorzieme session au sujet d'une eventuelle expansion des consultations
sectorielles, on a etabli des propositions tendant a couvrir cinq nouveaux secteurs
au cours de la periode 1980-1983 et a tenir a l'echelle mondiale des consultations
sur des questions d'interet commun comme la technologie industrielle et les
garanties en matiere d'assurances. On propose de tenir des consultations regionales
et interregionales pour tous les nouveaux secteurs.
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1.112 pour que le systeme devienne un instrument efficace de collaboration indus
trielle entre pays developpes et pays en developpement et pour exploiter pleinement
toutes les possibilites qu'il offre de favoriser le redeploiement industriel,
l'ONUDI doit etre l'instance choisie pour la negociation d'accords dans le domaine
industriel entre pays developpes et en developpement ainsi qu'entre ces derniers, a
la demande des pays interesses. Il n'est pas possible, des a present, de faire des
previsions precises quant a l'ampleur des demandes que l'ONUDI recevra pendant la
periode 1980-1983, en consequence, on n'a pas etabli de projections des ressources
dont l'ONUDI pourrait avoir besoin si elle etait l'instance choisie pour la
negociation d'accords.

1.113 Il etait recommande, dans la Declaration et le Plan d'action de Lima, que
l'ONUDI intensifie et elargisse ses programmes d'etudes et de recherches orientees
vers l'action et on a insiste dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi
sur les domaines d'interet particulier qui devaient etre etudies plus avant. Pour
la plupart, ces etudes, qu'elles se situent aux niveaux mondial, regional, national
ou sectoriel, repondront aux besoins actuels ou a court terme des autres programmes
de developpement industrielJ certaines etudes et activites de recherche, cependant,
porteront sur des problemes plus durables et feront partie d'une strategie a long
terme.
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1.114 Aux niveaux regional et national, les enquetes et les etudes porteront
essentiellement sur les divers aspects de l'industrialisation regionale et
sous-regionale, ainsi que sur l'acceleration de l'industrialisation en Afrique.
Elles seront con9ues de fa90n a aider les organes directeurs de l'arganisation des
Nations unies a proceder a l'evaluation continue des progres realises vers
l'objectif fixe a Lima pour la part des pays en developpement dans la production
industrielle mondiale. Elles aideront en outre les organismes nationaux de
planification et de developpement industriels a reexaminer leurs orientations
generales et les mesures adoptees, en vue d'accelerer l'industrialisation. Ces
etudes et enquetes qui seront realisees par l'ONUDI, avec l'etroite cooperation des
divisions mixtes de l'industrie creees par l'ONUDI et les commissions regionales,
ainsi que d'autres organismes regionaux ou sous-regionaux, interesseront tout
specialement les pays en developpement les moins avances, sans littoral, insulaires
ou les plus gravement touches. Elles seront con9ues de fa90n a fournir de
nombreuses donnees utilisables pour les activites operationnelles sur le terrain.

1.115 Beaucoup de ces etudes, consacrees a des secteurs, sous-secteurs ou branches
d'industrie, seront entreprises en correlation avec le Systeme de consultations, et
serviront en outre a aider les pays en developpement a elaborer des strategies
industrielles sectorielles. Quel que soit leur but - preparer les reunions de
consultation, donner suite aux reunions de consultation qui ont deja eu lieu ou
guider les responsables de la planification nationale - la formule utilisee sera
constamment adaptee en fonction de l'experience pratique du Systeme de consultations
pendant la periode consideree. Il sera aussi tenu compte dans ces etudes de
facteurs comme l'energie, la main-d'oeuvre et les investissements necessaires, ainsi
que du probleme de la pollution de l'environnement.
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1.116 A l'echelle mondiale, on continuera a s'efforcer de formuler et d'appliquer,
en etroite consultation avec les pays developpes et les pays en developpement, de
nouvelles methodes d'industrialisation. Pour la plupart, ces innovations ont deja
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ete esquissees dans le programme d'action suggere au Secretariat par la troisieme
Conference generale de l'ONuDI et ou sont notamment prevues les taches suivantes :
creer un mecanisme efficace pour fractionner l'objectif de Lima, surveiller de faxon
continue le processus de restructuration industrielle, analyser l'evolution de la
division internationale du travail, localiser et identifier les secteurs bien
pourvus en ressources naturelles, examiner les perspectives du redeploiement et les
obstacles qui sly opposent. renforcer la capacite des pays en developpement de
comrnercer entre eux.

1.117 Pour ce qui est de la mise au point et du transfert des techniques, la
Declaration et le Plan d'action de Lima, la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi et les debats du Conseil du developpement industriel ont souligne la
necessite de renforcer le potentiel technologique des pays en developpement pour
promouvoir le developpement industriel et technique accelere. Dans chaque pays,
les activit~s requises a cet effet et le choix approuve des techniques doivent
correspondre a la strategie industrielle d'ensemble et aux objectifs generaux de
developpement. On s'attachera donc essentiellement a stimuler et a appuyer l'action
des gouvernements interesses. Le programme s'etendra a l'examen des plans et
politiques technologiques, a la creation d'institutions ou au renforcement des
institutions existantes, au perfeetionnement du personnel et des services, au
developpement de l'information et aux echanges de donnees d'experience entre pays
en developpement.

1.118 La strategie prevoit, pour les problemes traites, une attaque sur plusieurs
fronts. Outre les etudes a entreprendre, les reunions a convoquer, les
publications a rediger et l'assistance technique a fournir sur le terrain, l'ONUDI
organisera une grande campagne d'information aupres des autorites interessees,
en ce qui concerne notamrnent les plans et les politiques, et fournira des services
speciaux de consultation consacres a la solution de problemes nationaux determines
en aidant surtout les pouvoirs publics et les entreprises a acquerir des techniques
et a mener les negociations necessaires a cet effete Les activites de la Banque
d'infcrrnations industrielles et techniques, et celles des services d'information
affilies, se developperont progressivement. Sur le plan regional et sur le plan
interregionaJ., les mecanismes necessaires pour amelicrer les conditions d'acces aux
techniques seront mis en place. Le Groupe consultatif sur la technologie
appropriee et d'autres centres internationaux des tecbniques industrielles
appropriees contribueront a eette campagne d'informatLon, en ce qui concerne en

. particulier les percees technologiques en vue, et aideront a formuler, dans des
dornaines d'interet commun aux pays en developpement, un certain nombre de projets
de recherche-developpement interessant les techniques nouvelles.

1.119 La Declaration et le Plan d'action de Lima et la Declaration et le Plan
d'action de New Delhi prevoient l'intensifieation et l'elargissement des aetivites
operationnelles de l'ONUDI. Cette forme d'assistanee internationale devrait done
s'etendre et se diversifier considerablement a partir de 1980. Par ailleurs, les
modalitep de la cooperation technique ne resteront pas figees dans leur forme
actuelle. L'accent Sera progressivement mis sur les domaines prioritaires
identifies dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi, y eompris
l'energie, la technologie industrielle, l'environnement, et l'assistanee aux pays en
developpement les moins avances.

- 4 -

I,



'oisieme
vantes :
!r de fa<;on
'n de la
'ien
nt et les
t de

la
n de
e la
t pour
pays,

ilent
'iUX de
r l'action
et
des
au

:e pays

.usieurs

l'ONUDI
res ,
ervices
ermines
chniques
anque
ation
plan

cces aux

a en
des

rojets

lan
:ivi tes
: done
i, les
le

pays en

1.121 Le Programme de cooperation de l'ONUDI en matiere d'investissement est
charge de diriger vers les projets industriels des pays en developpement les apports
de ressources provenant des pays developpes ou des pays en developpement rela
tivement avances : capitaux, mais aussi techniques, usines et equipements, moyens de
gestion et de commercialisation. Les methodes et les mecanismes utilises pour
mobiliser ces ressources en quantite suffisante pour parvenir a l'objectif de Lima
sont soumis a une evolution constante et constituent, en fait, un element important
parmi toutes les mesures de cooperation internationale industrielle qU'exige la mise
en oeuvre de la Declaration et du Plan d'action de Lima. Au cours de la premiere
moitie de l'exercice biennal, des travaux seront entrepris pour mettre en place un
des mecanismes du genre recommandes dans la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi, a savoir le Fonds mondial Nord-Sud, pour accroitre sensiblement les
apports de ressources supplementaires aux pays en developpement.

- 5 -

-



CHAPITRE 17

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

A. Organisation

5. Autres questions d'organisation

17.5 En application de la resolution 32/167 de l'Assemblee generale, une
Conference des Nations Unies sur la constitution de l'Organisation des Nations
Unies pour le developpement industriel en institution specialisee a ete organisee
en mars-avril 1979. Cette conference a adopte par consensus un Acte constitutif
pour l'Organisation. Les modifications apportees au plan a moyen terme pour la
periode 1980-1983 l'ont ete compte non tenu de toute modification eventuelle du
statut administratif de cet organisme en tant qu'element du Secretariat de
l'Organisation des Nations Unies. Le Secretaire general ne saurait agir autrement
sans faire un certain nombre d'hypotheses, implicites ou explicites, qu'il ne lui
appartient pas de formuler.

17.7a) Etant donne l'importance accordee a l'energie et a l'industrie lo[s de la
troisieme Conference generale de l'ONUDI, un groupe consultatif special de l'energie
a ete constitue au Bureau du Directeur executif. Ce groupe est charge d'elaborer
pour l'ONUDI une politique systematique et coordonnee dans le domaine de l'energie,
compte tenu des recommandations de la Declaration et du Plan d'action de New Delhi,
et de coordonner les activites des autres organismes des Nations Unies en matiere
d'energie industrielle.

B. Coordination

17.9 Etant donne l'importance speciale que la Declaration et le Plan d'action de
Lima concernant le developpement et la cooperation industriels accordent au role
central de coordination de l'ONUDI dans le domaine du developpement industriel, une
section de la coordination des programmes interorganisations a ete creee au sein de
la nouvelle Division de la coordination des politiques lorsque le Secretariat a ete
reorganise, au debut de 1976. Cette section a assure le secretariat du Comite
consultatif de l'ONUDI sur la coordination dans le domaine du developpement
industriel. Ce Comite consultatif a tenu trois sessions en juillet 1975,
septembre 1976 et septembre 1977. Cependant, conformement aux recommandations du
Comite special de la restructuration des secteurs economique et social du systeme
des Nations Unies, il a ete rattache au Comite administratif de coordination (CAC).
Des reunions bilaterales intersecretariats sont organisees conformement a des
arrangements pris avec la FAO, l'OIT, l'OMS, l'OMPI, 1 'UNESCO, la CNUCED et le
Centre CNUCED/GATT du commerce international. La coordination des programmes entre
l'ONUDI et les commissions regionales est assuree surtout par l'intermediaire des
divisions mixtes de l'industrie creees dans les commissions regionales, et ou
travaillent des fonctionnaires detaches de l'ONUDI, ainsi que des conseillers
regionaux dont le cout est impute sur les credits du programme ordinaire
d'assitance technique.
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PROGRAMME 1

SOUS-PROGRAMME 1

b) Probleme traite

ONUDI : COORDINATION DES POLITIQUES

ELABORATION ET EVALUATION DES PROGRAMMES

17.26 En cherchant a accelerer leur industrialisation, les pays en developpement
se heurtent a une serie de problemes, a plusieurs niveaux. Les problemes macro
economiques se posent lors de la mise au point des plans et politiques nationaux
pour l'industrie. Au niveau macroeconomique, il faut choisir les procedes
techniques a employer pour la fabrication de produits ou de gammes de produits
determines, acquerir des installations de production, former du personnel dans des
domaines nouveaux, assurer le fonctionnement quotidien des entreprises et
commercialiser la production sur le marche interieur et, eventuellement, sur les
marches exterieurs. Une infrastructure constituee d'institutions et de services
industriels doit etre mise en place pour aider les entreprises industrielles.
Enfin, et ce n1est pas le moins important, il faut mobiliser les ressources finan
cieres necessaires pour les investissements dans l'industrie. 11 faut apporter une
attention patticuliere, aux niveaux macroeconomique et microeconomique, a des
dornaines tels que l'energie et l'environnement dans le cas ou les pays en
developpement ont marque l'importance qu'ils attachent a ces questions dans le
cadre de leut industriali~ation.

17.34 L'objectif de ce sous-programme est d'aider les pays en developpement les
moins avances, sans littoral ou insulaires et les plus gravement touches a
accelerer leur developpement industriel, en concevant et en formulant des mesures
speciales et des programmes novateurs adaptes a leurs besoins particuliers et en en
stimulant le financement.

a)

b)

SOUS-PROGRAMME 2

Objectif

Probleme traite

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCES
1
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l7.35a) Dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi concernant l'indus
trialisation des pays en developpement et la cooperation internationale pour leur
developpement industriel, on a appele l'attention sur un certain nombre de problemes
precis auxquels se heurte ce groupe de pays. Ces problemes sont notamment les
suivants : manque de projets industriels viables, inventaire insuffisant des
ressources de ces pays, notamment en ce qui concerne les sources d'energie de
!emplacement, et necessite d'utiliser des techniques adaptees a leurs besoins
£~rticuliers, notamment dans les secteurs du traitement des produits alimentaires,
de la transformation des minerais, des sources d'energie de remplacement, de
l'exploitation des ressources en eau, du batiment et de la constraction et aussi des
petites fonderies. 11 faudrait elaborer des programmes novateurs propres a
surmonter tous ceS obstacles.

- 7 -

17
de
ex
d '
pe
1 1

or
se
al
fo
CO
le



iii) Exercice biennal 1982-1983

l7.40a) La troisieme Conference generale de l'ONUDI a permis de prendre plus
clairement conscience des problemes d'industrialisation auxquels se heurtent les
pays en developpement insulaires ou sans littoral. Durant cet exercice biennal, on
etudiera en detail les difficultes des pays insulaires afin d'elaborer une strategie
d'assistance industrielle a leur intention. On s'attachera egalement a elaborer
une strategie analogue pour les pays sans littoral.

17.41 Par rapport a l'exercice biennal precedent, aucune modification majeure
n'est prevue dans la strategie fondamentale ni dans les produits. Cependant, les
activites de conception et de formulation de projets, dans les domaines qui
presentent un interet particulier pour les pays les moins avances et qui sont
mentionnes dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi, entreront dans leur
phase operationnelle durant cet exercice biennal. En outre, un certain nombre de
projets operationnels specifiguement adaptes aux besoins des pays en developpement
insulaires et sans littoral seront mis en oeuvre.

ii) Exercice biennal 1980-1981
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SOUS-PROGRAMME 4 : SYSTEME DE CONSULTATIONS PERMANENTES SUR LA REPARTITION
EQUITABLE DE L'INDUSTRIE MONDIALE

a) Objectif

17.54 Le systeme de consultations est l'instrument qui permet a l'ONUDI de servir
de centre aux pays developpes et aux pays en developpement pour leurs contacts,
leurs consultations et, a la demande des pays interesses, pour leurs negociations
tendant a l'industrialisation des pays en developpement. Le systeme a pour objectif
de degager un consensus sur les ameliorations a apporter aux formes actuelles de
cooperation industrielle internationale et sur la part des pays en developpement
dans la production industrielle mondiale. Des mesures concretes sont elaborees pour
resoudre les problemes examines.

d) strategie et produi ts

ii) Exercice biennal 1980-1981

17.62 Au debut de cet exercice biennal, plus de quatre annees se seront ecoulees
depuis l'approbation par l'Assemblee generale, a sa septieme session
extraordinaire, des recommandations contenues dans la Declaration et le Plan
d'action de Lima et depuis la decision d'etablir le systeme de consultations
permanentes aux niveaux mondial, regional, interregional et sectoriel. Durant
l'exercice 1980-1981, il est prevu qu'une premiere reunion de consultation sera
organisee sur les trois nouveaux secteurs retenus par le Conseil a sa treizieme
sessioo en 1979, a savoir les produits pharmaceutiques, !e traitement des produits
alimentaires et les biens d'equipement, ainsi que sur une question commune, la
formation de la main-d'oeuvre industrielle. En outre, une troisieme reunion de
consultation sur les engrais et une deuxieme reunion de consultation sur le cuir et
les articles en cuir, ainsi que sur les produits petrochimiques, sont organisees.
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Durant l'exercice 1982-1983, il est pr~vu que la premi~re r~union de consultation
sur le financement industriel sera organis~e, outre la troisieme r~union de
consultation sur la sid~rurgie et les deuxi~mes r~unions de consultation sur les
deux secteurs des machines agricoles et des huiles et graisses v~g~tales. En
outre, des activit~s pr~paratoires et compl~mentaires relatives a au moins dix
secteurs ou sous-secteurs industriels sont en cours d'ex~cution. En attendant que
le Conseil prenne une decision a sa quatorzi~me session, le champ d'activit~s du
Systeme de consultations sera ~largi a l'~chelon sectoriel; des consultations
seront organisees sur les textiles et les vetements, les m~taux non ferreux, le
materiel de transport lourd, les produits chimiques inorganiques et les mat~riaux

de construction. A l'~chelle mandiale, le Syst~me sera ~largi aux consultations
sur les techniques industrielles et les garanties en mati~re d'assurance. Des
consultations r~gionales et interr~gionales auront lieu sur tous 1es secteurs en
vue de l'~laboration de mesures consecutives et de la promotion de la coop~ration

industrielle aces niveaux. Ainsi, le Syst~me de consultations couvrira cinq
secteurs et deux questions communes suppl~mentaires, soit un total de 14 secteurs
et de cinq questions communes.

iii) Exercice biennal 1982-1983

17.63 Les activit~s du type d~crit ci-dessus seront ~largies et intensifi~es.

L'~largissement du champ d'activit~s du·Systeme de consultations, tel qu'il a ~t~

recommande par la troisi~me Conf~rence g~n~rale, commencera en 1981, en attendant
les d~cisions du Conseil a sa quatorzieme session. En 1982-1983, les preparatifs
des consultations sur les textiles et 1es vetements, les metaux non ferreux, les
techniques industrielles et les garanties en mati~re d'assurance seront acheves.
On commencera de preparer les consultations sur d'autres secteurs supplementaires,
qui auront lieu en 1984 et 1985. Il s'agit des secteurs suivants : mat~riel de
transport lourd, produits chimiques inorganiques et materiaux de construction.

e) Effet escompt~

17.67a) Les effets du Syst~me de consultations seront renforces grace a son
elargissement a 14 secteurs industriels et cinq ques.tions communes et grace aux
consultations regionales et interregionales qui seLont organis~es pour chacun de
ces elements. Des mesures pratiques seront arret~es en vue d'am~liorer les
modalites de la coop~ration industrielle et d'accro1tre la part des pays en
deve10ppement dans la production industrielle mondiale.

PROGRAMME 2 : ONUDI : ETUDES ET RECHERCHE INDUSTRIELLES

A. Organisation

4. Achevement probable de travaux et reorganisation cons~cutive

b) R~organisation consecutive

17.74 A la suite du red~ploiement de personnel effectue pour tenir compte des
priorit~s enoncees dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi, un certain
nombre d'~lements de programme ont ~te annules au debut de l'exercice biennal. Il
s'agit des ~lements suivants :
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1.3. Methodes de planification et de programmation

1.4. Nouvelle structure industrielle internationale

1.5. Financement exterieur du developpement industriel

17.78

a)

b)

11 est prevu d'entreprendre les activites conjointes ci-apres

Projets relevant du programme du PNUE relatif aux mers regionales;

Enquetes industrielles regionales et autres travaux, faits par les
divisions mixtes de l'industrie ONUD1/Commissions regionales;

c) Etudes relatives au role des femmes dans l'industrialisation; l'OIT
compterait parmi les or.ganisations interessees;

d) Activites conjointes d'elaboration de modeles econometriques relatifs a
l'accroissement de la part des pays en developpement dans le commerce de
produits manufactures; la CNUCED compterait parmi les organisations
interessees.

A. Textes autorisant la revision

Comme cela etait indique dans le projet de plan a moyen terme pour la periode
1980-1983 (A/33/6/Rev.l), le projet d'ordre du jour de la troisieme Conference
generale de l'ONUD1 permettait de supposer que 1l1'issue de la Conference pourrait
5nfluer de maniere importante sur les activites de l'ONUDI Il

• Avec l'adoption de la
Declaration et du Plan d'action de New Delhi et de la resolution de la troisieme
Conference generale, ces modifications substantielles se sont effectivement
produites, necessitant une importante reconversion ~t une revision du projet de
plan a moyen terme.

S'agissant du Programme des etudes et recherches industrielles, les innovations
les plus importantes introduites par la troisieme Conference generale concernent le
fractionnement de l'objectif de Lima, la surveillance permanente du processus de
restructuration industrielle, l'integration et la participation des femmes au
processus d'industrialisation, l'elaboration d'un programme d'action pour la
Decennie du developpement industriel en Afrique, l'etablissement d'inventaires
exhaustifs des ressources industrielles et d'autres activites d'etude se rapportant
aux pays en developpement les moins avances, sans littoral, insulaires ou les plus
~ravement touches, les recherches relatives a l'utilisation des ressources
naturelles, et notamment des ressources energetiques et l'exploitation de sources
d'energie nouvelles, l'etude des nouveaux grands secteurs industriels et la mise en
route des preparatifs, puis le service, d'une Conference intergouvernementale sur le
Fonds global Nord-Sud et d'autres activites similaires interessant le Comite inter
gouvernemental pour determiner les moyens d'accroltre la part des pays en
developpement dans le commerce mondial des produits industriels.
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On trouvera ci-apres la versjon revisee des textes explicatifs relatifs aux
sous-programmes, qui tient compte de ces nouveaux elements. On notera qu'en ce qui
concerne le sous-programme 1, c'est-a-dire les etudes et recherches globales et
conceptuelles, trois elements de programme initialement inscrits au projet de
budget-programme pour la periode 1980-1981 ont ete supprimes en raison des nouvelles
priorites fixees lors de la troisieme Conference generale. Ce projet de budget
programme pour 1980-1981 comportait un nouveau sous-programme 6 (Formulation et
gestion des programmes et activites connexes) dont l'importance a ete encore accrue
a la suite de la troisieme Conference generale de l'ONUDI.

Par sa resolution 33/78, l'Assemblee generale avait demande que "les mesures
voulues soient prises conformement a la pratique etablie, y compris le cas echeant
l'examen par le Conseil du developpement industriel, pour renforcer au sein du
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel ses
activites visant a developper la capacite technologique des pays en developpement
et le transfert de techniques a ces pays dans le secteur industriel".

La section III du chapitre VI de la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi (ID/CONF.4/22), qui porte sur la technologie industrielle, contient
plusieurs directives concernant l'action future de l'ONUDI. ELle souligne egalement
la necessite d,accorder une haute priorite aux activites de l'ONUDI se rapportant a
la mise au point et au transfert des techniques industrielles aux pays en deve
loppement, de prendre les dispositions institutionnelles voulues au Secretariat de
l'ONUDI et de consacrer des efforts et des ressources accrus aux activites
operationnelles et de promotion se rapportant a la technologie industrielle.

A sa treizieme session, le Conseil du developpement industriel a recommande
que la Banque d'informations industrielles et technologiques (INTIB) devienne une
activite permanente de l'ONUDI, et que sa portee soit etendue aux secteurs et
questions couverts par le Systeme de consultations ainsi qu'aux secteurs retenus
par le Forum international des techniques industrielles appropriees.

La Declaration et le Plan d'action de New Delhi ont reaffirme la necessite de
cet elargissement et ont en outre demande que des rapports de situation soient
etablis et gue des informations soient diffusees sur les technologies energetiques.
Les rapports entre l'INTIB et le Reseau mondial d'information technologique ont ete
soulignes par l'Assemblee generale, dans sa resolution 32/178.

B. Sous-programmes: textes explicatifs

SOUS-PROGRAMME 1 : ETUDES ET RECHERCHES GLOBALES ET CONCEPTUELLES

a) Objectif

17.80 L'objectif de ce sous-programme est d'etudier, a la lumiere des Declarations
et Plans d'action de Lima et de New Delhi, les tendances du developpement
industriel et les modifications de structure dans le monde afin d'elaborer des
strategies et politiques d'industrialisation susceptibles de favoriser
l'instauration d'un nouvel ordre economique international.

- 11 -
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b) probleme traite

17.81 Dans les efforts qu'ils font pour realiser une croissance industrielle qui
corresponde aux objectifs fixes et soit conforme aux mesures recommandees dans les
Declarations et Plans d'action de Lima et de New Delhi, les pays en developpement
se heurtent a des obstacles tant internes qu'externes. Ce sont ces difficultes et
leurs incidences qu'il faut analyser pour formuler et evaluer des politiques
adaptees aux besoins d'economies a la fois diverses et interdependantes. 11 faut
suivre les progres accomplis dans la voie de la restructuration de la production
industrielle mondiale esperee pour atteindre les objectifs de developpement, et
offrir aux pays en developpement des conseils sur les strategies qu'ils peuvent
adopter pour surmonter les obstacles r encorrtr es , Les E£.litiques. et meoanLsmes de
la cooperation internationale pour le developpement industriel devront etre affines
plus avant, compte tenu de la Declaration et du Programme d'action concernant
l'instauration d'un nouvel ordre economique international.

c) Textes portant autorisation des travaux

17.82 Le texte portant autorisation des travaux en question est la resolution
3362 (S-VII) de l'Assemblee generale sur le developpement et la cooperation
economique internationale, ou l'Assemblee approuve (par. 1, sect. IV), la
Declaration et le Plan d'action de Lima. Dans sa resolution 31/163 sur le
redeploiement industriel en faveur des pays en developpement, l'Assemblee generale
a prie le Directeur executif de l'ONUDI d'etablir a ce propos des etudes comportant
des recommandations sur des politiques connexes et l'identification des industries
et des secteurs industriels particuliers qui permettraient d'accelerer le
redeploiement.

r •, .
i

17.83 Ce sous-programme est aussi fondesur le rapport du Comite special sur la
strategie a long terme de l'ONUDI (ID/B/142), ou i1 est recommande de faire
preceder et d'accompagner la mise en oeuvre des strategies industrielles par des
etudes aux echelons mondial, national, regional et sectoriel. La strategie et le
produit de ce sous-programme tiennent dument compte de la recommandation du Comite
special concernant les etudes a faire a ces divers echelons. La revision a
egalement ete autorisee par la troisieme Conference generale de l'ONUD1, qui, apres
avoir examine les progres realises dans la mise en oeuvre de la Declaration et du
Plan d'action de Lima, a notamment demande au secretariat de l'ONUDI : a) de mettre
en place un mecanisme pour fractionner l'objectif de Lima et etablir des objectifs
a moyen terme pour l'industrie, les secteurs industriels et les regions
(ID/CONF.4/22, par. 192); b) d'apporter une assistance efficace ~u Comite inter
gouvernemental pour la recherche des moyens permettant aux pays en developpement
d'obtenir une part equitable du commerce mondial des produits manufactures (ibid.,
par. 288-289); et c) de surveiller de faxon continue le processus de
restructuration industrielle, d'analyser les changements de la division
internationale du travail, de localiser et d'identifier les ressources naturelles
par secteur, et d'examiner les perspectives et les obstacles en matiere de
redeploiement (ibid., par. 143). Le dernier texte autorisant la revision est la
resolution adoptee par la troisieme Conference generale de l'ONUDI e~ ce qui
concerne les femmes et l'industrialisation.

- 12 -

1



t

d) Strategie

i) Situation a la fin de 1981

17.85 On aura mis en place le mecanisme necessaire pour fractionner l'objectif
de Lima et etablir des objectifs a moyen terme pour l'industrie, les divers secteurs
industriels et les diverses regions, une attention particuliere etant accordee a
l'examen detaille des secteurs dans le modele relatif a l'objectif de Lima en
rnatiere de developpement industriel, et compte tenu du nombre croissant de pays
concernes par le modele de cooperation industrielle mondiale de l'ONUDI. Le
modele conjoint ONUDI/CNUCED aura ete communique a l'Equipe speciale du CAC sur les
objectifs de developpement a long terme, en vue d'etre utilise par les organismes
du systeme des Nations Unies pour l'harmonisation des objectifs et des perspectives
de developpement. Un cadre analytique informatise aura ete specialement mis en
place pour: analyser les incidences de l'objectif de Lima sur le commerce
international des produits manufactures et semi-manufactures; suggerer des mesures
visant a accroitre la part des pays en developpement dans le commerce mondial des
produits industriels; etudier les programmes de commerce et de cooperatio~

interregionaux. La troisieme enquete sur les progres realises dans la mise en
oeuvre de la Declaration et du Plan d'action de Lima aura ete menee a bien. Les
perspectives et les difficultes du redeploiement des industries vers les pays en
developpement auront ete analysees, ainsi que les tendances du processus
international de restructuration. Des rapports auront ete publies regulierement sur
cette question. Des recommandations auront ete formulees sur les politiques a
appliquer au niveau national et sur les mesures a prendre au niveau international
pour favoriser le redeploiement industriel, v~ comme une etape indispensable de
l'instauration d'une division internationale equitable du travail. Des etudes
auront egalement ete faites sur le role de la femme dans l'industrialisation.

ii) Periode cvmmenyant avec l'exercice biennal 1982-1983

17.86 Outre la poursuite des activites menees au cours de l'exercice biennal
precedent, avec les modifications de priorite rendues necessaires par l'augmentation
de la part des pays en developpement dans la production industrielle mondiale, ce
sous-programme sera consacre a l'elaboration d'objectifs de developpement a long
terme en vue de la Strategie internationale de developpement pour la troisieme
Decennie des Nations Unies pour le developpement. L'ONUDI poursuivra, en cooperation
avec d'autres organismes des Nations Unies, la mise au point des projections a long
terme necessaires pour ses divers programmes. Le Secretariat continuera son travail
d'enquete, en communiquant ses observations aux gouvernements et poursuivra ses
etudes et ses recherches sur les perspectives et les difficultes d'un redeploiement
accru des capacites de production industrielle dans les pays en d~veloppement.

e) Effet escompte

17.88 Les conclusions des etudes faites au titre de ce sous-programme seront
communiquees aux gouvernements, pour qu'ils puissent en tenir compte dans
l'elaboration de leurs politiques et de leurs plans industriels. Elles devraient
aider les gouvernements et la communaute internationale dans son ensemble a prendre
des mesures plus efficaces pour atteindre les objectifs fixes dans les Declarations
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SOUS-PROGRAMME 2 : ETUDES ET RECHERCHES PAR REGIONS ET PAR PAYS

a) Objectif

c) Texte portant autorisation des travaux

Probleme traiteb)

17.89 L'objectif de ce sous-programme est d'analyser la structure. Les
caracteristiques et les tendances du developpement industriel aux niveaux national,
sous-regional et regional en vue de conseiller les organismes gouvernementaux et
intergouvernementaux interesses au sujet des strategies et mesures necessaires pour
atteindre l'objectif de Lima ainsi que d'etudier les mecanismes existants et les
modeles possibles de cooperation economique internationale de maniere a aider les
gouvernements a developper des industries qui approvisionneraient des marches
sous-regionaux et regionaux.

et les Plans d'action de Lima et de New Delhi, en les mettant a meme de mieux
comprendre la complexite du developpement industriel et des mecanismes de
cooperation entre les nations, dans l'interet mutuel des parties interessees.

17.90 Etant donne la diversite des facteurs socio-economiques et des ressources
humaines, financieres et naturelles, notamment energetiques, a prendre en
consideration aux niveaux national, sous-regional et regional, les gouvernements
souhaitent beneficier de conseils qui les aideraient a surmonter les difficultes
qu'ils rencontrent pour elaborer des strategies p des plans et des politiques
d'industrialisation compte tenu de l'objectif de Lima ainsi que de la Declaration
et du Plan d'action de New Delhi et du principe de l'autonomie collective dans un
monde interdependant. Les organes deliberants ont demande que lion pracede a des
analyses comparatives et a des etudes approfoodies et notamment que l'on mette au
point des formules, des methodologies et des modeles nouveaux de developpement
industriel, afin d'aider les gouvernements, tant sur le plan national que sur le
plan regional, a surmonter ces difficultes. D'autr2s problemes se posent lorsqu'il
s'agit de choisir et de mettre au point des projets, puis de les executer et de les
evaluer, et enfin de determiner les activites complementaires souhaitables.
L'accent est mis en particulier sur les activites visant a hater l'industrialisation
des pays en developpement les moins avances, sans littoral, insulaires ou les plus
gravement touches et sur un programme pour le developpement accelere de l'Afrique
au cours des dix prochaines annees. Des analyses comparatives des criteres, des
procedures et des dispositions institutionnelles adoptees par des pays en
developpement se trouvant a des stades differents de developpement peuvent aider
les gouvernements et les organisations intergouvernementales a cet egard.

17.91 Le texte portant autorisation des travaux en question est la section IV de
la resolqtion 3362 CS-VII) de l'Assemblee generale. Comme on l'a rappele apropos
du sous-programme 1, le Comite special sur la strategie a long terme de l'ONUDI
mentionnait dans son rapport les etudes par regions et par pays parmi les activites
que pourrait mener l'ONUDI pour conseiller et aider les pays en developpement et le
PNUD en matiere de politiques et de strategies d'industrialisation a appliquer dans
le cadre de plans generaux de developpement. Au texte precite s'ajoutent les
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chapitres et paragraphes pertinents de la Declaration et du Plan d'action de
New Delhi (essentiellement le chapitre VIII sur les mesures speciales) ainsi que
la resolu tion sur la Decenn ie du developpemen t indus tr iel de l' Afr ique. Le manda t
relatif aux activites concernant le secteur industriel public decoule de la
resolution 32/179 de l'Assemblee generale.

d) Stra teg ie

i) Situation a la fin de 1981

17.92 A la fin de 1981, un nouveau numero de 1 'Etude du developpement industriel
sera termine. En outre, un programme d'action pour la Decennie du developpernent
industriel de l'Afrique, aux niveaux national et regional, aura ete elabore et aura
rexu un commencement d'app1ication avec l'execution d'une etude comparative sur les
politiques et strategies industrielles en Afrique. L'experience des pays en matiere
de cooperation regionale et sous-regionale aura ete evaluee et l'on aura entrepris
des etudes en vue de mettre en place de meilleurs mecanismes de cooperation
economique entre pays en deve10ppement. Compte tenu des priorites fixees dans la
Declaration et le Plan dqaction de New Delhi, on aura mene a bien des etudes des
ressourceS nationales pour dix pays parmi les moins developpes ainsi qu'une etude
detaillee sur le role du secteur industriel public.

17.94 Le sous-programme considere porte egalement sur l'organisation du stockage
et de la recherche des donnees statistiques necessaires a l'ensemb1e du programme
d'etudes et de recherches industrie11es, et sur l'execution, suivant les besoins,
de recherches statistiques et d'ana1yses speciales. Para1le1ement aces travaux, on
etablira un recueil contenant des statistiques sur le deve10ppement industriel des
pays et d'autres donnees pertinentes presentees sous la forme de dossiers
par pays~ la premiere edition de ce recueil devrait paraitre a la fin de l'exercice
biennal.

i i ) Periode commen)'ant avec l'exercice biennal 1982-1983

17.95 Tout en poursuivant d'une maniere logique et coherente les recherches
faites au cours de l'exercice biennal precedent, on envisage d'etudier la possi
bilite de publier l'Etude du deve10ppement industriel tous les ans, le recueil de
statistiques sur le deve10ppement industriel des pays etant constamrnent mis a jour.
Les travaux sur le programme d'action pour la Decennie du developpernent industriel
de l'Afrique et sur la situation particuliere des pays en deve10ppernent les rnoins
avances, sans littoral, insulaires ou les plus gravement touches seront intensifies
et beneficieront de l'experience acquise au cours de l'exercice biennal precedent.

e) Effet escompte

17.97 11 n'y a pas d'indicateurs permettant de mesurer objectivement l'effet de ce
sous-programme. Les diverses etudes considerees devraient aider les autorites, aux
niveaux national, sous-regional et regional, a allllHiorer la qua Li t.e et l'efficacite
de leurs activites de planification industrielle et a executer leurs plans de
developpement. Elles pourraient contribuer ainsi a l'accroissement de la
cooperation economique entre les pays en developpement et a la realisation non
seulement des objectifs du Plan d'action concernant la oecennie du developpement
industriel de l'Afrique, mais aussi de ceux qui sont enonces dans les Declarations
et les Plans d'action de Lima et de New Delhi.
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SOUS-PROGRAMME 3 : ETUDES ET RECHERCHES SECTORIELLES

a) Objectif

17.98 Les activites relevant de ce sous-programme doivent permettre de determiner,
pour chaque secteur, la part future des pays en developpement dans la production
industrielle mondiale a des dates donnees, de contribuer a la restructuration de
l'industrie mondiale grace a des dates donnees, de contribuer ala restructuration de
l'industrie mondiale grace a la croissance sectorielle dans les pays en
developpement, ce qui attenuera l'incertitude quant aux perspectives a long terme
et renforcera la cooperation internationale, d'aider les responsables a planifier
le developpement sectoriel dans les pays en developpement et de definir les
domaines dans lesquels l'ONUDI executera des activites de cooperation technique.

b) Probleme traite

17.99 Relocaliser les industries et modifier la repartition geographique des
installations de production industrielle dans les proportions visees dans la
Declaration et le Plan d'action de Lima, aux termes desquels la part des pays en
developpement dans la production industrielle mondiale devrait atteindre au moins
25 p. 100 d'ici l'an 2000, constitue, comme on sait, une tache difficile qui pose
aux pays en developpement comme aux pays developpes de nombreux problemes d'ordre
socio-economique aussi bien que technico-economique. 11 faudrait'notamment, pour
faciliter les processus de prise de decisions, fournir aux decideurs des donnees
relatives a divers facteurs, par exemple sur les investissements, la ~ain d'oeuvre
et l'energie necessaires dans tel ou tel secteur de l'industrie.

c) Texte portant autorisation des travaux

17.100 Comme pour les sous-programmes 1 et 2, le texte portant autorisation des
travaux en question est la resolution 3362 CS-VII) par laquelle L'Assemblee generale
a approuve la Declaration et le Plan d'action de Lima ou il etait precise que l'on
devrait definir le role et les activites de l'ONUD1 en se fondant, entre autres,
sur le rapport du Comite special sur la strategie a long terme de l'ONUDI. Ce
rapport traite des etudes aux niveaux sectoriel et autres. 11 convient egalement de
noter que dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi, l'attention a ete
appelee sur d'importants secteurs industriels qui n'etaient pas encore inclus dans
le programme d'etudes et de recherch:~s sectorielles. On se propose done de prenc~e

des mesures pour tenir compte, dens coute la mesure du possible, de certains
secteurs qui revetent une importance particuliere pour l'industrialisation des pays
en developpement : textiles et baoillement, materiaux de construction, metaux non
ferreux et autres secteurs industriels techniquement avances.

d) Strategie

17.101 Les secteurs et sous-secteurs etudies entre le moment ou le sous-programme
a ete mis en route, en 1976, et la fin de 1981, sont ceux auxquels s'etend ou
devrait bientot s'etendre le systeme de consultations, y compris les nouveaux
secteurs mentionnes dans la Declaration et le Plan d'action de New Delhi.
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17.102 Jusqu'a present, les etudes mandiales sur certains secteurs industriels
etaient des etudes generales sur la situation passee, la situation actuelle et les
tendances dans lesdits secteurs, comprenant une evaluation des strategies possibles
ainsi que des projections sectorielles completees par des donnees techniques,
economiques et commerciales. A la fin de l'exercice biennal; cependant. on aura
commence a suivre une nouvelle methode en trois etapes, adoptee au debut de
l'exercice, qui tient compte des utilisateurs. En premier lieu, on analyse
l'evolution actuelle et future dans le secteur considere puis on etudie les
conclusions de cette analyse a la premiere reunion de consultation concernant ce
secteur. En deuxieme lieu, en se fondant sur les debats de cette reunion on met au
point plusieurs strategies sectorielles pour des groupes de pays en developpement
Eresentant des caracteristiques communes, en vue de les soumettre aux responsables
des pays en developpement et de s'en servir pour la deuxieme serie de consultations.
Enfin, en troisieme lieu, on elabore un plan d'action a partlr des strategies
precitees qui semblent les mieux adaptees au developpement du secteur etudie, plan
qui est ensuite n'gocie et mis en oeuvre. Cette nouvelle methode non seulement
assure une plus grande interaction entre le sous-programme et le systeme de
consultations, mais encore permet d'etablir une distinction plus nette entre les
divers utilisateurs : le systeme de consultations, les responsables des pays en
developpement et lesfonctionnaires de l'ONUDI qui s'occupent de la programmation
des activites de cooperation technique. Les informations reunies sont
periodiquement mises a jour, compte tenu des plans de developpement indt;striel et
des decisions concernant les projets industriels dans les pays en developpement et
les pays developpes. La methode et les techniques de prevision appliquees pour les
etudes font l'objet d'un examen permanent de fa~on ales rendre plus util~s aux
gouvernements des pays en developpement dans leurs efforts d'industrialisation.
A la fin de 1981, on aura fait des etudes analytiques sur les produits alimentaires,
les produits pharmaceutiques, les biens d'eguipement, l'energie, les textiles et
l'habillement, les materiaux de construction et les metaux non ferreux, et lion aura
elabore plu~ieurs strategies sectorielles pour l'industrie siderurgigue, l'industrie
des engrais, l'industrie petrochimigue, l'industrie des huiles et graisses vegetales
et l'industrie du cuir.

ii) Periode commen9ant avec l'exercice biennal 1982-1983

17.103 On prevoit que le chaix des nouveaux secteurs a etudier a fond rester a
determine par les exigences du systeme de consultations. On s'emploiera surtout a
etudier les secteurs prioritaires definis dans la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi et on mettra au point des plans d'action pour les secteurs etudies pendant
l'exercice biennal precedent. Les resultats de ces travaux seront communiques aux
responsables des decisions a prendre au niveau national pour les secteurs
consideres. On mettra egalement l'accent sur les etudes intersectorielles et lIon
accordera davantage d'attention aux guestions touchant l'energie.

e) Effet escompte

17.105 11 est impossible, etant donne la nature du probleme traite, de presenter
des indicateurs permettant de mesurer objectivement les resultats de ce
sous-programme. Les etudes d~vraient aider les gouvernements et - sartout si on les
considere dans le contexte du systeme de consultations sur la repartition des
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activites industrielles dans le monde - les autres parties au processus d'industria
lisation a evaluer les perspectives offe.rtes a divers secteurs et a prendre des
decisions concernant leur developpement ulterieur, compte tenu des objectifs du
nouvel ordre economique international. Les etudes permettront egalement de mieux
orienter les activites de cooperation technique de l'ONUDI.

SOUS-PROGRAMME 4 : MISE P POINT ET TRANSFERT DES TECHNIQUES

au ser
l'Asse
chaoit
inc'lust
technc

a) Objectif
d) s-

17.106 Il s'agit, au moyen d'etudes, de travaux de recherche et d'activites
promotionnelles, d'aider les pays en developpement a renforcer leur potentiel
technologique et a obtenir a l'exterieur les techniques propres a faciliter
l'acceleration de leur developpement industriel.

b) Probleme traite

17.107 Toute production industrielle exige l'emploi de techniques, mais il est
generalement possible de choisir entre plusieurs variantes. Un pays en
developpement donne, fabriquant un produit industriel donne, a quelquefois interet a
adcpter telle quelle une technique couramment appliquee dans les pays developpes,
auquel cas il ne se pose pour lui qu'une question de selection, d'acquisition et
d'assimilation. Souvent, cependant, une adaptation ou une modification de la
technique consideree est souhaitable. Dans certains cas, meme, il est preferable
de mettre au point des techniques nouvelles, adaptees a la structure de la
production et aux marches des pays en developpement. Une fois choisie la technique,
il faut acheter et installer l'equipement. Dans bien des cas, on devra, avanc
d'entreprendre la fabrication, conclure des accords pour l'octroi de licences et la
fourniture du savoir-faire technique. Les prix et les autres conditions regissant
le transfert cas techniques influent considerablement sur la creation et l'expansion
d'industries dans les pays en developpement. Il importe d'~uyer les efforts des
pays en developpement pour mettre au .'oint des techniques adaptees a leur situation,
notamment en ce qui concerne la commercialisation de ces techniques. Le probleme
fondamental est de renforcer le potentiel technologique de ces pays dans les divers
domaines connexes interessant leur progres technique, ce qui permettrait de reduire
progressivement leur dependance a l'egard des ressources etrangeres en savoir-faire.

c) Textes portant autorisation des travaux

17.108 Les textes portant autorisation des travaux sont les suivants : resolution
2152 (XXI) de l'Assemblee generale, portant creation de l'ONUDI, paragraphe 2 b) i
resolution 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale, relative au programme d'action
concernant l'instauration d=un nouvel ordre economique international, section IV;
resolution 3507 (XXX) de l'Assemblee generale, relative aux arrangements
institutionnels dans le domaine du transfert des techniques; r.esolution 3362 (S-VII)
de l'Assemblee generale, sur le developpement et la cooperation economique inter
nationale, section III et, pour l'approbation de la Declaration et du Plan d'action
de Lima, section IV, resolution 31/183 de l'Assemblee genera1e, sur la mise en place
d'un reseau d'echange de renseignements techniques; resolution 32/115 de l'Assemblee
generale, relative a la Conference des Nations Unies sur la science et la technique
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au service du developpement, section I, paragraphes 3 et 6; resolution 33/78 de
l'Assemblee generale, section IV; Declaration et Plan d'action de New Delhi,
chapitre VI, section III; et resolution 47 (XI) du Conseil du developpement
industriel, sur la cooperation internationale en matiere de transferts de
techn010gie.

d) Strategie et produits

i) Situation a la fin de 1981

•
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17.111 Une assistance intensifiee sera fournie, sous les diverses formes
indiquees ci-apres. En ce qui concerne l'elaboration, l'ajustement et l'amelio
ration des plans et poli tiques na tionaux en ma tiere de technologie, il est prevu
d'effectuer des enquetes et des missions consultatives sur le terrain, d'organiser
des reunions _t seminaires pour l'examen des prob Lemes , et de diffuser des infor
mations apres les avoir traitees. Le potentiel technologique local sera developpe
et renforce grace au perfectionnement de techniques autochtones recensees par des
specialistes appartenant ou non a l'ONUDI, et a l'organisation de stages de
formation, de journees d'etudes et de seminaires. Les techniques appropriees feront
l'objet d'un effort accru de recensement, de mise au point, de promotion et, avec
l'aide d'organismes specialises de recherche-developpement, d'implantation aussi
poussee que possible dans les pays en developpement. L'emploi de ces techniques
- mises au point grace a des programmes de l'ONUDI, ou identifiees comme telles
apres comparaison avec d'autres variantes possibles - sera encourage par la
diffusion d'informations, de publications et d'etudes assorties de recommandations,
et par l'organisation de reunions diverses. L'experience acquise en ce qui
concerne les centres nationaux ou regionaux de transfert de techniques, qui, au
cours de la periode consideree, seront devenus plus nombreux et auront arrete leurs
procedures de travail, permettra de mettre au point une methode plus efficace pour
la selection et l'acquisition des techniques. Les services consultatifs et les
services d'information specialises dans certaines branches d'industrie, qui souvent
fonctionnent encore a titre provisoire, acquerront un caractere plus permanent grace
aux activites de formation et aux activites connexes prevues pour l'exercice biennal
1978-1979. La cooperation entre pays en developpement ainsi qu'entre ces pays et
les pays developpes deviendra systematique et connaitra un debut d'institutionna
lisation, grace a la cooperation entre les parties interessees et a la promotion 'des
programmes de cooperation. Des programmes auront ete lances pour le recensement et
l'emploi accru des techniques, du savoir-faire et du potentiel technologique des
pays en developpelllet. Les "centres d 'excellence", ou centres special ises de coope
ration technologique, auront re9u l'elan necessaire, et les liens entre les
organismes industriels et techniques auront ete renforces. On aura lance un
programme d' tHabora tion des perspectives techniques dans divers secteurs industr iels
importants, et l'evaluation des nouvel1es decouvertes techniques et de leurs conse-'
quences pour les pays en developpement aura ete entreprise. Plusieurs projetsdans
le domaine des techniques industrielles auront ete rotS en chantier en faveur de la
Decennie du developpement industriel de l'Afrique.

ii) Periode commencant avec l'exercice biennal 1982-1983

17.112 Un accroissemnt du produit de ce sous-programme sera necessaire au cours
de l'exercice considere, car de nombreux pays en developpement auront alors atteint
un stade d'industrialisation caracterise par un plus haut degre de technicite des
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b) Probleme traite

e) Effet escompte

17.115 L'objectif de ce sous-programme est de fournir aux pays en developpement
une source independante d'informations et de conseils sur les aspects
technologiques et autres de la production industrielle.
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c)

INFORMATION INDUSTRIELLE ET SERVICES CONSULTATIFSSOUS-PROGRAMME 5

operations de fabrication. S'il n'est prevu aucune modification fondamentale dans
la strategie appliquee, certains changements d'orientati~n pourront en revanche
s'averer necessaires. 11 faudra probablement accorder plus d'attention a
l'accroissement du potentiel des pays en developpement en ce qui concerne
l'innovation technologique ainsi que la modification et l'adaptation des techniques.
Une plus vive prise de conscience sera suscitee quant a la necessite et aux moyens
de tirer parti des nouvelles decouvertes scientifiques en vue de leur adoption
eventuelle dans les pays en developpement. Les pays recevront un soutien croissant
dans leurs efforts pour adopter des plans et des politiques technologiques formant
partie integrante de leur developpement industriel.

a) Objectif

17.114 Les activites relevant de ce sous-programme devraient permettre aux pays en
developpement de mieux resoudre les problemes techniques que pose leur industriali
sation. On compte que ces pays pourront plus facilement selectionner des techniques
et obtenir des conditions favorables lorsqu'ils auront recours a des sources
exterieures de technologie, et que nombre d'entre eux developperont considerablement
leur potentiel national de maniere a pcmvoir se fonder sur leurs ressources internes
pour les techniques industrielles necessaires, grace notamment a l'amelioration de
l'infrastructure institutionnelle et oes competences techniques. On compte que la
cooperation entre pays en developpement en ce qui concerne la mise au point et le
transfert des techniques industrielles sera intensifiee. En matiere de choix et de
mise au point des techniques, les pays en developpement seront mieux au fait des
tendances technologiques dans les divers secteurs industriels et des consequences
des nouvelles decouvertes techniques. Pour la plupart des activites prevues au
titre de ce sous-programme, il n'est pas possible de presenter des indicateurs
permettant de mesurer objectivement les resultatq obtenus.

17.116 Le probleme traite est a bien des egards identiques a celui qui a ete evoque
dans la description du sous-programme 4. Alors que ce dernier sous-programme est
axe sur les problemes de fond que posent la mise au point et le transfert de
techniques industrielles et sur les institutions dont l'activite vise a en faciliter
la solution, il y a un objectif connexe qui consiste a organiser convenablement la
transmission de l'information industrielle aux pays en developpement et sa diffusion
dans lesdits pays. Il faut organiser l'acces aux renseignements disponibles. En
outre, de nombreux pays en developpement ont besoin de conseils sur la maniere de
formuler leurs demandes de renseignements ou sur la fa~on d'utiliser et interpreter
les informations qui sont mises a leur disposition. Une aide doit etre fournie a
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divers utilisateurs, notamment aux decideurs des organes gouvernementaux, des
entreprises et des institutions financieres de developpement pour le choix et
l'acquisition des techniques et aux instituts de recherche-developpement pour la
mise au point de celles-ci. C'est dans ces secteurs que le sous-programme 5
complete les activites du sous-programme 4.

c) Textes portant autorisation des travaux

17.117 Les textes portant autorisation des travaux sont les suivants : resolution
3362 (S-VII) (sect. IV) de l'Assemblee generale concernant le developpement et la
cooperation economique internationale, dans laquelle l'Assemblee a approuve la
Declaration et le Plan d'action de Lima; recommandations relatives au centre
d'echange d'information industrielle de l'ONUDI qui figurent dans le rapport du
Comite special sur la strategie a long terme de l'ONUDI; resolution 31/183 de
l'Assemblee generale sur la mise en place d'un reseau d'echanges de rensseignements
techniques, et notamment le paragraphe 9 concernant la creation d'une banque d'in
formations industrielles et techniques; resolution 32/178 de l'Assemblee generale:
recommandation adoptee par le Conseil a sa treizieme session; Declaration et Plan
d'action de New Delhi.

d) Strategie

i) Situation a la fin de 1981

17.120 La Banque d'informations industrielles et technologigues (INTIB) aura
alors fonctionne pendant un peu plus de deux ans en tant qu'activite permanente de
l'ONUDI en ayant pour mandat d'etendre ses operations, qui ont porte sur quatre
secteurs durant la phase pilote, a une vingtaine de secteurs. L'extension effective
de l'INTIB dependra des ressources fournies. Les techniques de communication de
l'information evoluent avec une rapidite peu commune et les activites du
sous-programme doivent s'adapter souplement a l'evolution des besoins. En outre,
les pays en developpement sont desormais beaucoup plus exigeants en matiere
d'information. Si les ressources necessaires sont disponibles, on devrait avoir
developpe les activites de l'INTIB pour lesquelles on aurait directement acces aux
banques de donnees pertinentes dans le monde entier et qui seraient integrees
etroitement aux services consultatifs fournis au titre du sous-programme en matiere
d'information industrielle. Les liens avec les organismes et les usagers des pays
en developpement auront ete renforces, de m~me que la capacite de ces organismes A
se procurer et a traiter l'information. Par ailleurs, des informations sur les
technologies liees a l'energie pour le developpement industriel auront ete diffusees
conformement aux recommandations fi urant dans la Declaration et le Plan d'action de
New Delhi. En application des recommandations de la Conf rence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du developpement, les activites de l'INTIB
auront ete developpees de maniere a constituer un element important du reseau
mondial d'information technologique. On s'attend a ce que les pays en developpement
fassent de plus en plus appel a la source centrale de renseignements et d'avis
impartiaux que l'ONUDI sera en mesure de mettre a leur disposition au titre de ce
sous-programme.
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ii) Periode commenxant avec l'exercice biennal 1982-1983

17.121 Etant donne que les pays en developpement seront probablement de plus en
plus nombreux a creer des secteurs industriels exigeant des techniques relativement
elaborees, on peut predire, sans grand risque d'erreur, que les besoins d'infor
mations industrielles et de services consultatifs continueront a augmenter. La

. strategie appliquee consistera notamment a nt pas laisser echapper les possibilites
qu'offre le progres technique de l'industrie de l'information et a rechercher les
moyens toujours plus efficaces de fournir ces services essentiels aux pays en
developpement. Au cours de l'exercice biennal considere, on attendra de l'INTIB non
seulement qu'elle etende ses activ~~es a d'autres secteurs, mais encore qu'elle les
renforce, et aussi qu'elle intensifie les efforts deployes aux niveaux national et
regional dans le domaine considere.

iii) Activites de la strategie qui seront probablement d'utilite marginale,
et textes exigeant leur execution

17.122 Le souci d'eviter les doubles emplois continuerait a etre au coeur de la
strategie, meme si on ne peut indiquer avec precision les mesures qui seraient
prises pour atteindre cet objectif. Les dispositions des textes existants sont
suffisamment souples pour permettre l'adaptation des activites.

e) Effet escompte

17.123 Les services d'information industrielle et les services consultatifs
assures en liaison avec une banque d'informations industrielles et technologiques
dotee de tous les moyens necessaires et completant d'autres activites interessant
la mise au point et le transfert des techniques dont il est question dans les
differents programmes de l'ONUDI devraient renforcer sensiblement l'aptitude des
pays en developpement a lancer et a exploiter des entreprises industrielles ainsi
que le potentiel technologique necessaire pour accelerer leur industrialisation. On
ne peut definir pour ce sous-programme d'indicateurs qui permettraient d'evaluer
objectivement les resultats obtenus, car l'information est une condition necessaire
maia non suffisante pour la creation ou l'expansion d'entreprises industrielles.

SOUS-PROGRAMME 6 : FORMULATION ET DIRECTION DU PROGRAMME,
ET ACTIVITES CONNEXES
(nouveau sous-programme)

a) Objectif

l7.l23A Outre qu'il vise a assurer l'orientation et la gestion generales du
programme d'etudes et de recherche industrielles, ce sous-programme a pour objectif
de contribuer a l'etablissement d'un fonds mondial Nord-Sud et a la diminution de
la pollution causee par l'industrie

b) probleme traite

l7.l23B La Declaration et le Plan d'action de New Delhi mettent particulierement
l'accent sur la necessite d'accroitre considerablement l'apport de ressources
supplementaires aux pays en developpement, l'un des moyens d'y parvenir etant la

- 22 -



r --

i) Situation a la fin de 1981

17.123E Comme il a ete indique ci-dessus, les activites de financement industriel
seront, au cours de cet exercice biennal, entrees dans une phase operationnelle au
titre d'un autre sous-programme; quant aux etudes interessant l'environnement, elles
seront poursuivies dans le cadre des Plans d'action du PNUE, des etudes et
recherches sectorielles et d'autres activites.

ii) Periode commeniant avec l'exercice biennal 1982-1983

e) Effet escompte

l.7.123F Les activites relevant de ce sous-programme devraient faciliter a) la tenue
'une conference intergouvernementale et, partant, la creation d'un fonds mondial

Nord-Sud, ainsi que b) une meilleure comprehension des problemes d'environnement.
Sur ce dernier point, il est impossible - eu egard a la nature du probleme traite 
de presenter des indicateurs permettant de mesurer objectivement les resultats de ce
sous-programme, et l'on peut seulement mentionner que les etudes ont pour but
d'aider les gouvernements a evaluer l'ampleur des problemes d'environnement poses
par l'industrie.

17.l23D On compte qU'apres estimation, des ressources financieres requises et
evaluation de l'incidence des flux financiers sur l'economie des pays industrialises
comme sur celle des pays en developpement, il aura ete tenu une conference inter
gouvernementale, a l'issue de laquelle les etudes y relatives auront debouche sur
des activites de pror,lotion du financement a entreprendre au titre d'un autre
sous-programme, ';0nsacre aux activites de preinvestissement et d'investissement.
En ce qui con~0rne l'environnement, on aura fait progresser les etudes sectorielles,
etabli un projc~ de directives sur les methodes de protection de l'environnement et
autres questions, et acheve divers projets communs ONUDI/PNUE.

d) Strategie

17.123C Pour le financement industriel, les textes portant autorisati~l des travaux
sont les paragraphes 145 et 161 de la Declaration et du Plan d'action de New Delhi
ou est precise le rythme a suivre en la matiere; pour les etudes concernant
l'environnement, ce sont d'une part la resolution 3362 (S-VII) dans laquelle
l'AsSemblee generale a approuve la Declaration et le Plan d'action de Lima et,
d'autre part, les paragraphes 137, 140 b), 187 et 245 de la Declaration et du Plan
d'action de New Delhi.

c) Textes portant autorisation des travaux

creation d'un fonds mondial Nord-Sud. L'ampleur et le fonctionnement d'un tel fonds;
seraient les principales questions a examiner. En ce qui concerne la recherche
interessant l'environnement, les principaux.problemes ont trait a l'evaluation et au
controle de la pollution industrielle, que ce soit dans le cadre du Plan d'action
du PNUE, par des contributions aux etudes et recherches sectorielles, ou grace a la
mise sur pied d'activites operationnelles.
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PROGRAMME 3 : ONUOI : OPERATIONS INDUSTRIELLES

SOUS-PROGRAMME 1 : OPERATIONS DE PLANIFICATION ET DE PROGRAMMATION

Exercice hiennal 1980-1981

17.139 On pense que les efforts des pays en developpement pour intensifier le
rythme de leur industriaLisation consisteront pour une large part a diversifier la
structure de l'industrie en vue d'edifier un secteur industriel integre, d'en
accroitre l'autosuffisance, et d'instaurer des relations plus poussees tant sur le
plan interne qu'avec les autres secteurs de l'economie. L'O~UDI contribuera a la
realisation de cet objectif en fournissant une assistance adaptee a la complexite
des problemes d'industrialisation que rencontrent les pays demandeurs d'aide. A cet
egard, une attention particuliere sera accordee aux besoins des pays en deve
loppement les mains avances, insulaires, sans littoral ou les plus gravement
touches. Pour aider les responsables de la planification industrielle de ces pays,
l'ONUDI dressera des inventaires detailles des ressources desdits pays et elle
etablira des etudes industrie1les afin de leur faciliter l'exploitation de ces
ressources. Dans ces deux types d'activites, l'accent sera particulierement mis sur
les sources potentielles d'energie et sur les incidences ecologiques du
developpement industriel dans ces pays.

SOUS-PROGRA"tME 2 : RENFORCEMENT DES INSTITUTIONS ET ACTIVITES
DE FORMATION

b) Probleme traite

17.148 Dans les pays en developpement, l'existence d'une infrastructure institu
tionnelle integree et efficace est d'autant plus ~ecessaire qu'une tell n infras
tructure do i t compenser en partie l'inexperience de ces pays en ma t i e r e
d'organisation et d'orientation des activites industrielles. L'insuffisance de
l'infrastructure actuelle e~t~r exemple, manifeste pour le controle de la
qualite : les centres de contr~le de la qualite ne sont pas assez nombreux et les
fabr ican ts des pays en developpement ignorent les normes appl iqu·~es en la matiere
par 1es pays developpes. Dans beaucoup de pays en developpement, l'infrastructure
institutionnelle presente de semblables lacunes; dans certains, les competences et

-les fonctions des organismes existants se chevauchent. Un autre probleme tient a
l'impossihilite d'appliquer une formule universelle au renforcement de cette
infrastructure, etant donne que chaque pays se developpe suivant un schema original
dont i1 faut tenir compte. La penurie generale de cadres administratifs et
techniques qualifies pose un probleme particulerement grave dans le cas de
l'infrastructure institutionnelle, car la formation du personnel necessaire pour
s'occuper de ces questions et taches complexes est a la fois longue et couteuse.
Souvent, la mise en service de nouvelles installations exige des depenses et des
delais excessifs, et la capacite des installations existantes est sous-utilisee.
Au niveau de la production, l'expansion et la diversification continuelles des
bases industrielles dans les pays en developpement accroissent inevitablement la
complexite des installations de production et les difficultes de recrutement du
personnel superieur de gestion.
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ii) Exercice biennal 1980-1981

17.153 Les activites de formation seront poursuivies conformement aux orientations
exposees plus haut, mais l'accent sera mis sur la formation des ressortissants des
pays en developpement dans leur propre pays ou dans d'autres pays en developpement
plutot que dans les pays industrialises. On s'attachera a creer des "Centres
d'excellence" nationaux et a favoriser la cooperation aux niveaux regional et inter
regional entre les centres de formation des pays en developpement. Ce faisant, on
accordera une attention particuliere aux besoins des pays en developpement les moins
avances. Les depenses pour les projets hors siege executes au cours de l'exercice
biennal devraient atteindre environ 52 millions de dollars.

17.159a) La Declaration et le Plan d'action de New Delhi mettent en relief la
difficulte qu'ont les pays en developpement les moins avances, sans littoral ou
insulaires a acquerir des techniques adaptees a leurs besoins particuliers. A la
troisieme Conference generale de l'ONUDI, on a egalement defini les secteurs de
l'industrie qui devaient faire l'objet de mesures urgentes dans ces pays - produits
alimentaires, transformation des mineraux, sources d'energie nouvelles, extraction
de l'eau, batiment et construction et petites fonderies - et souligne la necessite
de venir en aide aux industries artisanales ainsi qu'aux petites et moyennes
entreprises. L'insuffisance des unites de production pi~otes ou des installations
de demonstration pour aider ces industries et favoriser le developpement industriel
en general pose un grave probleme.

OPERATIONS RELATIVES A LA MISE AU POINT ET AU
TRANSFERT DES TECHNIQUES

SOUS-PROGRAMME 3

b) prob1eme traite

17.152 Durant cet exercice biennal, le besoin d'une infrastructure
institutionne1le stable continuera a se faire sentir a mesure que l'industrie se
developpera, de sorte que les ressources disponibles seront probablement
insuffisantes par rapport a l'assistance demandee a l'ONUDI. Des priorites devront
donc etre fixees, en consultation avec les gouvernements. Les meilleurs resultats
pourraient etre obtenus dans les domaines suivants : renforcement de l'aptitude des
institutions a choisir, mettre au point et adapter des techniques appropriees;
integration d'industries complementaires installees dans des zones industrie1les,
y compris les zones d'industries exportatrices; regroupement des industries rurales;
harmonisation du developpement de l'industrie avec celui des autres secteurs de
l'economie; organismes s'occupant de sous-traitance et de redeploiement industriel
et organismes charges de promouvoir la normalisation, la metrologie et le controle
de la qualite. Des projets de cooperation technique seront executes pour aider les
gouvernernents a combiner la formation d'un personnel national avec la realisation
d'objectifs precis en matiere d'industrialisation, et pour produire les effets de
multiplication voulus, grace par exemple a des services consultatifs industriels.
Des manuels destines a faciliter la creation et l'expansion des capacites de
production seront publies. Les possibilites de creation d'usines mises en evidence
a l'occasion de projets de preinvestissement executes par d'autres organismes des
Nations Unies seront examinees en cooperation avec le PNUD et les gouvernements
interesses.
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ii) Exercice biennal 198·0-1981

17.165a) Pendant l'exercice considere, on effectuera des travaux preparatoires
pour tenir davantage compte, dans le sous-programme, des secteurs prioritaires
definis a la troisieme Conference general de l'ONUDI, a savoir l'energie, les
techniques industrielles, les besoins des pays en developpement les moins avances
et l'environnement.

iii) Exercice biennal 1982-1983

17.166 On poursuivra l'application de la strategie decrite plus haut, en
s'effor~ant d'encourager davantage la cooperation entre pays en developpement. Les
depenses relatives aux activites de cooperation technique dans les agro-industries
et les industries liees a l'agriculture s'eleveront a 43 millions de dollars
environ; dans le secteur de la metallurgie, on executera 90 projets se chiffrant a
une trentaine de millions de dollars : dans le secteur des industries mecaniques,
80 projets sont prevus, dont le cout s'elevera au total a 32 millions de dollars
environ; dans les industries chimiques et connexes, les depenses relatives aux
projets seront de l'ordre de 35 millions de dollars. Pour l'ensemble du
sous-programme, le cout total des projets operationnels pendant l'exercice considere
atteindra donc environ 140 millions de dollars. On prevoit une modification des
projets pour tenir compte des secteurs prioritaires definis a la troisieme
Conference generale de l'ONUDI (voir plus haut).

SOUS-PROGRAMME 4 : ACTIVITES DE PREINVESTISSEMENT

ii) Exercice biennal 1980-1981

17.173 L'aide indiquee ci-dessus sera intensifiee et elargie. On accordera une
attention particuliere aux industries d'exportation fondees sur les ressources
nationales, a la promotion des projets industriels regionaux, et a l'examen des
possibilites de realisation des projets prevoyant l'application de techniques
nouvelles ou adaptees, et plus specialement des projets necessitant la creation
d'installations pilotes dans les pays les moins avances, dans le cadre de programmes
integres de developpement rural. Pendant l'exercice considere, on effectuera
egalement des travaux preparatoires pour la creation d'un service de mise au point
de projets industriels charge d'etablir des projets industriels viables pour les
pays en developpement les moins avances. On redoublera en meme temps d'efforts pour
rendre les pays en developpement plus aptes a realiser et a evaluer eux-memes des
etudes industrielles de faisabilite et, partant, reduire leur dependance a l'egard
des societes de consultants des pays industrialises. Au cours de cet exercice, les
depenses relatives aux projets operationnels devraient s'elever a 13 millions de
dollars environ.

iii) Exercice biennal 1982-1983

17.174 L'aide decrite ci-dessus sera poursuivie, elargie et orientee en fonction
des progres realises grace au Systeme de consultations (voir programme 1,
sous-programme 4) et des etudes relatives au redeploiement (voir p~ogramme 2,
sous-programme 1). On prevoit aussi que le service de mise au point de projets
industriels deviendra pleinement operationnel. Au cours de l'exercice considere,
les depenses relatives aux projets operationnels devraient s'elever ~ 19 millions
de dollars environ.
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